
ARRÊTÉ N° ARP2022_017

ARRÊTÉ PORTANT PRESCRIPTION DE LA PROCÉDURE
DE MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME

INTERCOMMUNAL

Le Président de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-36 et suivants, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté d’Agglomération du Pays de
Landerneau-Daoulas (CAPLD) approuvé par la délibération du conseil de Communauté en date du 28
février 2020 et mis à jour par arrêté du Président de la CAPLD en date du 15 mai 2020, 

Considérant  qu’il  apparaît  nécessaire  de procéder  à  la  modification  du  PLUi  de  la  Communauté
d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas afin de :

• reclasser la zone d’activités de Kerangueven, située sur la commune de Hanvec, de zone UIn
en zone UI, 

• et  d’ouvrir  à  l’urbanisation  une  partie  de  la  zone  2AUi  située  au  Sud-Est  du  bourg  de
Plouédern.

Considérant  qu’au regard des articles L.153-31 et  L.153-36 du code l’Urbanisme,  les adaptations
envisagées relèvent du champ d’application de la procédure de modification dans la mesure où elles :

- ne  portent  pas  atteintes  aux  orientations  définies  par  le  Projet  d'Aménagement  et  de
Développement Durables,

- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,

- ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves
risques de nuisance,

- n’ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création,
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives
de  la  part  de  la  commune  ou  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier,

- ne  créent  pas  d’orientation  d’aménagement  et  de  programmation  valant  création  de  zone
d’aménagement concerté.



ARRÊTE

ARTICLE 1     : Objet de l’arrêté et contenu de la procédure de modification du PLUi

Il  est  décidé  d’engager  une  procédure  de  modification  n°2  du  PLUi  de  la  Communauté
d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas, selon la procédure définie aux articles L.153-36 et
suivants, L.153-41 à L.153-44 du code de l’Urbanisme.

Cette procédure de modification a pour objets :

• le reclassement de la zone d’activités de Kerangueven, située sur la commune de Hanvec, de
zone UIn en zone UI sur la base du SCoT du Pays de Brest en vigueur ainsi qu’au regard des
enjeux actuels et des besoins économiques du territoire,

• l’ouverture  à  l’urbanisation  d’une  partie  de la  zone  2AUi  située  au  Sud-Est  du bourg  de
Plouédern afin de permettre à l’entreprise existante sur la zone UI, limitrophe à la zone 2AUI,
la  réalisation  d’un  nouvel  équipement  épuratoire  nécessaire  à  sa  mise  aux  normes
environnementales et son développement.

ARTICLE 2 : Transmission pour avis du projet de modification

Conformément aux dispositions de l’article L.153-40 du code de l’Urbanisme, le projet de modification
n°2 du PLUi sera notifié, avant le début de l’enquête publique, au préfet et aux personnes publiques
associées (P.P.A) mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’Urbanisme. 

Le projet sera également notifié aux maires des communes concernées par la modification.

L’avis de l’autorité environnementale sera également sollicité.

ARTICLE 3 : Enquête publique

Il  sera procédé à une enquête publique sur le projet  de modification,  auquel seront joints,  le cas
échéant, les avis des personnes publiques associées et de l’autorité environnementale.

Les modalités de l’enquête publique seront précisées par arrêté du Président de la Communauté
d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas.

ARTICLE 4 : Approbation du projet de modification

A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification, éventuellement amendé pour tenir compte
des  avis  joints  à  l'enquête  publique,  des  observations  du  public  ainsi  que  du  rapport  et  des
conclusions du commissaire enquêteur, sera soumis à l’approbation du conseil de Communauté.

ARTICLE 5 : Notification et affichage et de l’arrêté

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté d’Agglomération du Pays de
Landerneau-Daoulas ainsi que dans les mairies de Hanvec et Plouédern durant un délai d’un mois.
Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département. 

Une ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet du Finistère et aux personnes
publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’Urbanisme.
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